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Le Fonds d'Adaptation 

•  établi à Marrakesh (COP 7) 
en 2001 

•  premiers projets approuvés 
en 2010 

•  pionnier de l'accès direct 
•  problèmes de financement à 

cause de la crise du MDP 
•  futur incertain sous l'Accord 

de Paris - un sujet pour la 
COP 22? 



Le Fonds Vert Climat 
•  en construction depuis 2010 

(COP 16) 
•  $ 10 milliards promis en 2014 
•  opérationnel depuis 2015 
•  8 premiers projets approuvés 

en 11/2015 
•  objectif: approuver des 

projets de $ 2,5 milliards/an 
•  en même temps: continuer à 

définir les politiques du 
Fonds 



Ø  Établis en 2010 comme plateforme d’échange et 
de renforcement de capacités des ONGs   

 
Ø  10 partenaires plus de 200 membres 

Ø  Accompagner le développement et le travail des 
entités accréditées au sein du Fonds de l’ 
Adaptation 

Ø  Suivre la mise en œuvre  des projets financés par 
le FA 

Ø  Encourager leurs pays respectifs à utiliser l’acces 
direct en accréditant les EMNs  

Ø  Encourager la coopération régionale et nationale, 
la coordination et les échanges en matière 
d’accès à la finance climat et de déblocage des 
fonds favorable au genre et de manière 
participative 





Ø  Institutionnalisation du dialogue 
OSC 

Ø  Contribution au renforcement en 
mettant l'accent sur les groupes 
et les communautés vulnérables 

Ø  Influence sur la prise de 
décision au sein du Conseil du 
Fonds  

Ø  Reconnaissance publique par le 
Conseil AF du travail du réseau 
à chaque CdP  

Ø  Création d'un forum où 
l’apprentissage et le dialogue 
franc ont crées la confiance et 
renforcer les capacités 

 

Ø  Étroite collaboration et échange 
avec le Secrétariat du FA au-delà 
des réunions régulières 

Ø  Promotion de l'engagement 
inclusif des parties prenantes au 
niveau national 

Ø  Accompagnement des projets mis 
en œuvre par les entités 
nationales 

Ø  Sensibilisation les participants au 
processus de préparation pour la 
Modalité d’Accès  Direct au FA et 
au FVC 

Ø  Encouragement de la coopération 
régionale et nationale 
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Le Fonds Vert Climat - rôle de la société civile 
A l'échelle internationale: 
•  Plaidoyer auprès du directoire sur les saufegardes sociales et 

environnementales, les critères de sélection des la transparence, l'accès 
direct, le genre,... 

•  Participation de deux "observateurs actifs" dans les discussions du 
directoire, soutenus par d'autres observateurs accredités 

•  Coordination par e-mail (GCF-CSO-list & South-South-list) et dans des 
réunions de stratégie avant les réunions du directoire 

A l'échelle nationale: 
•  Influencer la séléction et le mode de travail de la NDA/FP 
•  Encourager l'accréditation d'éntités d'accès direct et influencer la sélection 

des entités 
•  Participation au développement de stratégies nationales et de propositions 

de projets 
•  Rôle dans la mise en œuvre des projets (entité executive?) 
•  Suivi critique et constructif de la mise en œuvre, participation au monitoring 
•  Partage des expérience à l'échelle régionale 
 



Danke für die Aufmerksamkeit! 


